
LA CGT EST ESSENTIELLE POUR LES SERVICES PUBLICS,
NOS DROITS ET NOS CONDITIONS DE TRAVAIL

ENSEMBLE ON EST PLUS FORT·E·S ! 
SYNDIQUE-TOI ET REJOINS LA CGT !

Conditions de travail, effectifs,  salaires, régime indemnitaire,  précarité  : tous les jours dans
votre collectivité et vos services vous avez des revendications à faire valoir. 

Pour les porter, il faut un syndicalisme de lutte, combatif, plus solidaire, plus unitaire, plus utile et plus
efficace au quotidien. En France, 40% des salarié·e·s jugent le syndicalisme indispensable, et pourtant il
n’y a que 10% de syndiqué·e·s ! Dans ce paysage, la CGT est une force de référence qui compte. Nous
avons fait le choix d’un syndicalisme de conquêtes sociales, exigeant et ambitieux. 

Mobiliser pour créer un réel rapport de force en faveur des travailleurs et des travailleuses,
revendiquer, proposer et négocier : c’est la démarche de la CGT.

Être disponible pour tous les personnels, en les consultant et en respectant leur avis, pour obtenir des
avancées sociales, des améliorations dans leur vie au travail, nécessite davantage de syndiqué·e·s CGT.
Faire  confiance  à  la  CGT  ne  suffit  pas.  Son  efficacité  est  trop  souvent  compromise  par  la  sous-
syndicalisation dans les collectivités.

Chacun·e peut participer à la construction d’une force syndicale indispensable pour gagner. 
Et pour gagner, il faut lutter, se mobiliser, agir ! 

Se syndiquer, c’est une action qui compte. Beaucoup ont eu, ou ont besoin de la CGT, maintenant c’est
la CGT qui a besoin de toutes et tous. Plus la CGT rassemblera de salarié·e·s, plus elle sera à leur image. 
Actifs, actives ou retraité·e·s, se syndiquer à la CGT aujourd’hui, ce n’est pas rentrer dans le moule ! 
Le syndicat CGT est un espace de démocratie qui permet de proposer, débattre et élaborer ensemble
des revendications qui collent au plus près des besoins des agent·e·s et de nos services publics.

POURQUOI RENFORCER LA SECTION CGT DE LA BIBLIOTHÈQUE DE TOULOUSE ?
Le but d’un syndicat est de donner aux  travailleurs et aux travailleuses  les moyens de conquérir de
nouveaux droits et de préserver les acquis des luttes passées. Le syndicat s’occupe également de la
défense individuelle et collective des  agent·e·s (conditions de travail, effectifs, rémunérations, etc.) et
s’intéresse aux métiers et aux missions exercés. 
Isolé·e·s,  les  agent·e·s des  bibliothèques  sont  fragiles  face  à  leur  Direction et  à  leur  employeur.
Rassemblé·e·s  dans  le  syndicat,  ils/elles  constituent  un  contre-pouvoir  important  pour  obtenir  des
avancées et faire respecter leurs droits.

Que l’on soit de catégorie A, B ou C, titulaire ou contractuel, la CGT rassemble tou·te·s les agent·e·s et
tous les métiers des bibliothèques. C’est sa force et sa richesse.
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LES GRANDES REVENDICATIONS INTERPROFESSIONNELLES DE LA CGT

CHANGER LE TRAVAIL, C'EST CHANGER NOS VIES ET LA SOCIÉTÉ  !

Parce que nous passons 5 jours sur 7 sur notre lieu de travail, parce que notre activité est un élément
déterminant de notre vie, parce que le travail structure nos sociétés, la CGT au niveau national a pour
ambition de le révolutionner ! 
Repenser globalement le travail, ses acteurs, son but et agir pour le transformer, c’est la tâche que s’est
donnée la CGT il y a maintenant plus d’un siècle.

La section CGT des bibliothèques

Augmentation des salaires

Le SMIC à 2000€ brut (15€ brut / heure). C’est le
montant minimum pour vivre dignement de son
travail  pour  un  travailleur  sans  diplôme  ni
expérience. Cela représente 2 000 euros brut pour
32 heures par semaine. 
Cette revalorisation du SMIC doit être répercutée
sur  l’ensemble  des  grilles  de  salaires  pour
valoriser  les  compétences  et  savoir-faire  de
tou·te·s les travailleur·se·s.

Dans la Fonction Publique : 
La CGT revendique l’intégration des primes dans
le  traitement  de  base,  l’augmentation  du  point
d’indice  à  6€  et  l’indexation  des  salaires  sur
l’inflation.

Retraites

La CGT reste pour la retraite à 60 ans. 
Elle revendique un départ à la retraite à taux plein
avec un revenu de remplacement s’élevant à 75 %
du  revenu  net  d’activité  (calculé  sur  les  dix
meilleures années ou les six derniers mois) d’un
montant minimum au niveau du SMIC.

LA COTISATION SYNDICALE 

Elle  permet  à  chaque  adhérent·e  du  syndicat  de  participer
proportionnellement à ses revenus, et elle finance l’activité de
la CGT tant  au  niveau local  que national.  Elle  garantit  aussi
notre indépendance à l’égard des pouvoirs publics et privés !
La cotisation est fixée statutairement à 1% du salaire net  et
66% de ce montant sont déductibles des impôts sur le revenu. 
Exemple     : salaire de 1500€ net = 15€ de cotisation mensuelle =
5,10€ par mois après déduction/remboursement des 66 %

Temps de travail hebdomadaire

La  CGT  revendique  le  partage  du  travail  pour
travailler  tous  et  toutes,  soit  32h  par  semaine
sans perte de rémunération.
La  baisse  du  temps  de  travail  est  un  levier
indispensable  pour  réorganiser  nos  modes
d’organisation du travail,  nos déplacements,  nos
modes de production et de consommation, pour
répondre à l’urgence de la mise en œuvre d’une
nouvelle logique de développement respectueuse
de  la  planète  et  garantissant  la  satisfaction  des
besoins.

Égalité femmes/hommes

La CGT lutte au quotidien contre l’oppression des
femmes  et  le  système  patriarcal,  au  travail
comme dans la sphère privée. 
Elle revendique l’égalité salariale  à compétences
égales et missions équivalentes, ainsi que la prise
en  compte  des  carrières  hachées  des  femmes
(congés  parentaux,  temps  partiels,  etc.)  qui  les
amènent trop souvent à évoluer moins vite et à
avoir des pensions de retraite bien inférieures à
celles des hommes.


